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COMMUNAUTE DE COMMUNES
DU PAYS DE SAINTE ODILE

COMMUNAUTE DE COMMUNES
DU PAYS DE SAINTE ODILE

Enquête publique relative au projet de modification n°3
du plan local d’urbanisme de la commune de

KRAUTERGERSHEIM
Par arrêté intercommunal n°2023/16 du 22 septembre 2023, le Président de la
Communauté de Communes a ordonné l’ouverture d’une enquête publique sur le
projet de modification n°3 du plan local d’urbanisme de la commune de Krauterger-
sheim pour permettre la réalisation de projets urbains et faire évoluer certaines
dispositions règlementaires.
L’enquête publique se déroulera du : Lundi 23 octobre 2023 au Mardi 21 novembre
2023 inclus.
La présente enquête publique, conformément à l’article L.123-1 du code de l’envi-
ronnement, vise à assurer l’information et la participation du public, ainsi que la prise
en compte des intérêts des tiers dans le cadre de la modification du PLU.
La Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile est désignée comme étant
le siège de l’enquête publique.
M. Alain LEVY a été désigné commissaire enquêteur titulaire, et M. Jean BIEWER
comme commissaire enquêteur suppléant, par le Président du Tribunal Administratif
de Strasbourg.
Toute information concernant ce projet pourra être obtenue auprès du responsable
du maître d’ouvrage responsable du projet :
Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile

36, rue du Maréchal Koenig
CS 50085

67213 OBERNAI CEDEX
Tél : 03.88.95.53.52.

Le dossier de modification soumis à enquête publique pourra être consulté, pendant
toute la durée de l’enquête :
- Au siège de la Communauté de Communes (jours et heures ouvrables habituels),
- En mairie de Krautergersheim (jours et heures ouvrables habituels),
- Sur le site internet de la Communauté de Communes à l’adresse suivante :
http://www.cc-paysdesainteodile.fr/competences/habitat/10
Toute personne peut, à sa demande, obtenir communication du dossier d’enquête
publique par une demande écrite adressée au siège de l’enquête publique.
Le public pourra consigner ses observations sur toute la durée de l’enquête publique :
- Sur les registres papiers ouverts à cet effet au siège de la Communauté de Com-
munes et à la mairie de Krautergersheim,
- Par voie dématérialisée sur le site internet suivant :
https://www.registre-dematerialise.fr/4891
- Par courrier postal adressé à :

Monsieur le commissaire enquêteur en charge de l’enquête publique
de la modification n°3 du PLU de Krautergersheim

Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile
36, rue du Mal Koenig

CS 50085
67213 OBERNAI CEDEX

Les observations envoyées par courrier sont tenues à la disposition du public au
siège de l’enquête dans les meilleurs délais.
Les observations du registre dématérialisé demeurent en ligne durant toute la durée
de l’enquête publique.
Les observations du public sont consultables et communicables aux frais de la
personne qui en fait la demande pendant toute la durée de l’enquête.
Le commissaire enquêteur tiendra des permanences pour recevoir le public aux
dates et lieux suivants :
- Mardi 24 octobre 2023 de 13h30 à 16h30, à la Mairie de Krautergersheim, située
1, rue de l’Ecole à 67880 KRAUTERGERSHEIM,
- Mardi 31 octobre 2023 de 13h30 à 16h30, à la Mairie de Krautergersheim, située
1, rue de l’Ecole à 67880 KRAUTERGERSHEIM,
- Jeudi 16 novembre 2023 de 13h30 à 16h30, à la Mairie de Krautergersheim, située
1, rue de l’Ecole à 67880 KRAUTERGERSHEIM,
- Mardi 21 novembre 2023 de 13h30 à 16h30 au siège de la Communauté de
Communes du Pays de Sainte Odile, situé 36, rue du Maréchal Koenig, CS 50085,
à OBERNAI.
A l’issue de l’enquête, le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquê-
teur seront consultables pour une durée d’un an à compter de la clôture de l’enquête
au siège de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile et sur son site
internet : www.cc-paysdesainteodile.fr
L’autorité compétente pour approuver le projet de modification n°3 du plan local
d’urbanisme de Krautergersheim est la Communauté de Communes du Pays de
Sainte Odile, par voie de délibération du Conseil communautaire.

COMMUNAUTE DE COMMUNES
DU PAYS DE SAINTE ODILE

COMMUNAUTE DE COMMUNES
DU PAYS DE SAINTE ODILE

Enquête publique relative au projet de modification n°2
du plan local d’urbanisme de la commune d’INNENHEIM

Par arrêté intercommunal n°2023/15 du 22 septembre 2023, le Président de la
Communauté de Communes a ordonné l’ouverture d’une enquête publique sur le
projet de modification n°2 du plan local d’urbanisme de la commune d’Innenheim,
pour permettre la réalisation de projets urbains et faire évoluer certaines dispositions
règlementaires.
L’enquête publique se déroulera du :  Lundi 23 octobre 2023 au Mardi 21 novembre
2023 inclus.
La présente enquête publique, conformément à l’article L.123-1 du code de l’envi-
ronnement, vise à assurer l’information et la participation du public, ainsi que la prise
en compte des intérêts des tiers dans le cadre de la modification du PLU.
La Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile est désignée comme étant
le siège de l’enquête publique.
Mme Sylvie GREGORUTTI a été désignée commissaire enquêtrice titulaire, et M.
Jean-Thierry DAUMONT commissaire enquêteur suppléant, par le Président du
Tribunal Administratif de Strasbourg.
Toute information concernant ce projet pourra être obtenue auprès du responsable
du maître d’ouvrage responsable du projet :
Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile

36, rue du Maréchal Koenig
CS 50085

67213 OBERNAI CEDEX
Tél : 03.88.95.53.52.

Le dossier de modification soumis à enquête publique pourra être consulté, pendant
toute la durée de l’enquête :
- Au siège de la Communauté de Communes (jours et heures ouvrables habituels),
- En mairie d’Innenheim (jours et heures ouvrables habituels),
- Sur le site internet de la Communauté de Communes à l’adresse suivante :
http://www.cc-paysdesainteodile.fr/competences/habitat/9
Toute personne peut, à sa demande, obtenir communication du dossier d’enquête
publique par une demande écrite adressée au siège de l’enquête publique.
Le public pourra consigner ses observations sur toute la durée de l’enquête publique :
- Sur les registres papiers ouverts à cet effet au siège de la Communauté de Com-
munes et à la mairie d’Innenheim,
- Par voie dématérialisée sur le site internet suivant :
https://www.registre-dematerialise.fr/4890
- Par courrier postal adressé à :

Madame la commissaire enquêtrice en charge de l’enquête publique
de la modification n°2 du PLU d’Innenheim

Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile
36, rue du Mal Koenig

CS 50085
67213 OBERNAI CEDEX

Les observations envoyées par courrier sont tenues à la disposition du public au
siège de l’enquête dans les meilleurs délais.
Les observations du registre dématérialisé demeurent en ligne durant toute la durée
de l’enquête publique.
Les observations du public sont consultables et communicables aux frais de la
personne qui en fait la demande pendant toute la durée de l’enquête.
La commissaire enquêtrice tiendra des permanences pour recevoir le public aux
dates et lieux suivants :
- Mardi 24 octobre 2023 de 9h00 à 11h00, à la Mairie d’Innenheim, située 75, rue du
Général de Gaulle à 67880 INNENHEIM,
- Vendredi 10 novembre 2023 de 9h00 à 11h00, à la Mairie d’Innenheim, située 75,
rue du Général de Gaulle à 67880 INNENHEIM,
- Mercredi 15 novembre 2023 de 16h00 à 18h00, à la Mairie d’Innenheim, située 75,
rue du Général de Gaulle à 67880 INNENHEIM,
- Mardi 21 novembre 2023 de 13h30 à 15h30, au siège de la Communauté de
Communes du Pays de Sainte Odile, situé 36, rue du Maréchal Koenig, CS 50085,
à OBERNAI.
A l’issue de l’enquête, le rapport et les conclusions motivées de la commissaire
enquêtrice seront consultables pour une durée d’un an à compter de la clôture de
l’enquête au siège de la Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile et sur
son site internet :
www.cc-paysdesainteodile.fr
L’autorité compétente pour approuver le projet de modification n°2 du plan local
d’urbanisme d’Innenheim est la Communauté de Communes du Pays de Sainte
Odile, par voie de délibération du Conseil communautaire.

SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE AGRICOLE
LES IRRIGANTS D’ALSACE

SOCIÉTÉ COOPÉRATIVE AGRICOLE
LES IRRIGANTS D’ALSACE

Société coopérative agricole à capital variable
Siège social : 17 rue Principale 

67390 SCHWOBSHEIM
Agrément n° ALS2001

RCS de Colmar 429659709

Assemblée Générale Ordinaire
Les associés coopérateurs de la société coopérative agricole Les Irrigants d’Alsace
sont convoqués à l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra au 7 chemin de
Bindernheim 67920 SUNDHOUSE le 10 novembre 2023 à 19 heures pour délibérer
sur l’ordre du jour suivant :
1.  Ouverture de la séance, constitution du bureau et constatation du quorum
2.  Rapport aux associés, examen des comptes de l’exercice 2022
3.  Rapport du commissaire-aux-comptes
4.  Approbation des comptes annuels
5.  Quitus aux administrateurs
6.  Détermination des modalités d’affectation du résultat
7.  Renouvellement partiel du Conseil d’Administration
8.  Fixation de l’allocation globale pour indemnités aux administrateurs
9.  Fixation du budget pour formation des administrateurs
10. Approbation des conventions passées entre la coopérative et ses administrateurs
11. Constatation de la variation du capital social au cours de l’exercice
12. Pouvoirs pour formalités
13. Divers
Les associés-coopérateurs ont la faculté, à partir du quinzième jour précédant la date
de ces assemblées, de prendre connaissance au siège de la coopérative, des rap-
ports du Conseil d’Administration et du Commissaire aux Comptes, ainsi que des
comptes annuels et du texte des résolutions proposées.
Conformément à l’article 42 des statuts, la présente Assemblée Générale Ordinaire
Annuelle ne pourra délibérer que si elle est composée d’un nombre d’associés co-
opérateurs présents ou représentés au moins égal au tiers des inscrits sur le fichier
des associés coopérateurs de la coopérative à la date de la convocation.
Dans l’hypothèse où le nombre minimum requis d’associés coopérateurs ne peut
être réuni lors de cette Assemblée Générale Ordinaire Annuelle, le Conseil d’Admi-
nistration convoque, dès à présent, une deuxième Assemblée Générale Ordinaire
Annuelle qui sera appelée à se tenir si le quorum n’est pas réuni.
Cette deuxième Assemblée Générale Ordinaire Annuelle se tiendra le 10 novembre
2023 à 19h15 au 7 chemin de Bindernheim 67920 SUNDHOUSE pour délibérer sur
l’ordre du jour ci-dessus précisé.

Assemblée Générale Extraordinaire
Cette Assemblée Générale Ordinaire sera suivie d’une Assemblée Générale Extra-
ordinaire au 7 chemin de Bindernheim 67920 SUNDHOUSE à 20h, afin de délibérer
sur l’ordre du jour suivant :
- Modification des critères de souscription du capital social,                                                         
- Levée de l’option TNA,                                                                                                      
- Pouvoirs pour les formalités,                                                                                          
- Questions diverses.
Conformément à l’article 44 des statuts, la présente Assemblée Générale Extraordi-
naire ne pourra délibérer que si elle est composée d’un nombre d’associés coopé-
rateurs présents ou représentés au moins égal à la moitié des inscrits sur le fichier
des associés coopérateurs de la coopérative à la date de la convocation.
Dans l’hypothèse où le nombre minimum requis d’associés coopérateurs ne peut
être réuni lors de cette Assemblée Générale Extraordinaire, le Conseil d’Administra-
tion convoque, dès à présent, une deuxième Assemblée Générale Extraordinaire qui
sera appelée à se tenir si le quorum n’est pas réuni.
Cette deuxième Assemblée Générale Extraordinaire se tiendra le 10 novembre 2023
à 20h15 au 7 chemin de Bindernheim 67920 SUNDHOUSE pour délibérer sur l’ordre
du jour ci-dessus précisé.

Le Président du Conseil d’Administration

SCP Patricia SCHILLING
Emmanuelle WENDLING
SCP Patricia SCHILLING
Emmanuelle WENDLING

Notaires associées
STRASBOURG-ROBERTSAU

Aménagement de régime
matrimonial

AménagementAménagement deAménagement de régimeAménagement de régime
 matrimonial

Information préalable (article 1397 al 3
du c.civ.)
Suivant acte reçu par Maître Carole
ERTZ notaire au sein de la société civile
professionnelle "Patricia SCHILLING et
Emmanuelle WENDLING, notaires as-
sociées" titulaire d'un office notarial à
STRASBOURG (67000), 19 Rue Lovisa
office notarial n° 67079, le VINGT-
TROIS OCTOBRE DEUX MILLE VINGT
TROIS, Monsieur Jean-Michel ANCEL
et Madame Muriel Marie DOEBEL,
demeurant ensemble à STRASBOURG
(Bas-Rhin) 9 Rue Henri Loux mariés
sous le régime de la communauté ré-
duite aux acquêts aux termes de leur
contrat de mariage reçu par Maître
Jacques GARNIER, alors notaire à
STRASBOURG (Bas-Rhin) le 24 juin
1988 préalable à leur union célébrée à
la Mairie de STRASBOURG (Bas-Rhin)
le 17 septembre 1988,
Ont, tout en conservant leur régime ini-
tialement adopté, procédé à l’aménage-
ment de leur convention matrimoniale.
Les oppositions pourront être faîtes dans
un délai de trois mois et devront être
notifiées par lettre recommandé avec
demande d’avis de réception ou par acte
de commissaire de justice à Maître Ca-
role ERTZ, 19 Rue Lovisa 67000
STRASBOURG, où il est fait élection de
domicile.
En cas d’opposition, les époux peuvent
demander l’homologation du change-
ment de régime matrimonial au Tribunal
judiciaire.
Pour avis.

DIVERS

CONSTITUTION

CONSTITUTION

SELARL EC PARTENAIRESELARL EC PARTENAIRE
Aéroparc 1
6 rue Icare

67960 ENTZHEIM
Tel : 03.88.24.72.24

Contact : b.morgen@ecpartenaire.com

AJCRENNERAJCRENNER
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 500 euros
Siège social : 58 rue de Rothau

67130 WILDERSBACH

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à WILDERSBACH du
27/09/2023, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
Forme sociale : Société à responsabilité
limitée
Dénomination sociale : AJCRENNER
Siège social : 58 rue de Rothau, 67130
WILDERSBACH
Objet social : Location de gites de tou-
risme,
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés
Capital social : 1 500 euros
Gérance :
Monsieur Julien CRENNER, demeurant
125 route du Chef-Lieu Bat C, 74350
ALLONZIER – LA - CAILLE
Et Madame Amandine CRENNER de-
meurant 7 rue du Champ du Feu 67120
MOLSHEIM
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
RCS de STRASBOURG.
Pour avis
La Gérance

JUST4USJUST4US
SARL associé unique 

au capital de 1 000 euros
11 rue de l'Ecureuil 
67500 HAGUENAU

RCS STRASBOURG

Par acte SSP en date du 22/08/2023, il
a été constitué une EURL dénommée:
JUST4US
Objet social : holding animatrice, gestion
et pilotage
Siège social : 11 rue de l'Ecureuil 67500
HAGUENAU
Capital : 1000 euros
Gérance : M Serdar SAGLAM demeurant
11 rue de l'Ecureuil 67500 HAGUENAU
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de Strasbourg

SCI TPLASCI TPLA
Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à WEYERSHEIM du
27 septembre 2023, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme sociale : Société civile immobi-
lière
Dénomination sociale : SCI TPLA
Siège social : 4 Impasse du Stade -
67720 WEYERSHEIM
Objet social : La Société a pour objet :
- l'acquisition d'un terrain, l'exploitation
et la mise en valeur de ce terrain pour
l'édification d’un hall et l'exploitation par
bail ou autrement de cette construction
qui restera la propriété de la Société,
- éventuellement et exceptionnellement
l'aliénation du ou des immeubles deve-
nus inutiles à la Société, au moyen de
vente, échange ou apport en société, et
généralement toutes opérations quel-
conques pouvant se rattacher directe-
ment ou indirectement à l'objet ci-dessus
défini, pourvu que ces opérations ne
modifient pas le caractère civil de la
Société.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au Registre du commerce et des
sociétés
Capital social : 1 000 €, constitué uni-
quement d'apports en numéraire
Gérance :
· Monsieur Thomas DURRENBACH
demeurant 4 Impasse du Stade – 67720
WEYERSHEIM
· Monsieur Philippe GANGLOFF demeu-
rant 19 rue Principale – 67720 BIETLEN-
HEIM
Clauses relatives aux cessions de parts :
· agrément requis dans tous les cas
· agrément des associés représentant au
moins les trois-quarts des parts sociales
Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
STRASBOURG.
Pour avis
La Gérance

AMUR
TECHNOLOGY

AMUR
TECHNOLOGY

Société par actions simplifiée
Capital : 100 euros

Siège social : 10 rue du Feu
67700 SAVERNE
RCS SAVERNE

Avis est donné de la constitution de la
société AMUR TECHNOLOGY, présen-
tant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : AMUR TECHNOLOGY
Forme : Société par actions simplifiée
Capital social : 100 euros
Siège social : 10 rue du Feu – 67700
SAVERNE
Objet : La conception, le développe-
ment, la vente, la location, la commer-
cialisation, l'achat, l'exploitation de logi-
ciels/progiciels/bases de données, sys-
tèmes d’information, sites internet, ma-
tériels et les offres de services asso-
ciées, notamment dans le domaine de la
gestion informatisée d’outils permettant
d'associer des actions à des moments,
et d'organiser ainsi son temps, intégrant
la planification, la gestion et la visualisa-
tion des tâches sur un calendrier partagé
ou non ; Le conseil et la réalisation
d'études et plus généralement la fourni-
ture et la vente de toutes prestations de
service en informatique, automatique,
mathématique appliquées et dans tous
les secteurs faisant appel à ces tech-
niques ; Le développement, l'exploita-
tion, l'hébergement, la diffusion et la
maintenance de matériels, logiciels et
systèmes d’information sur tous sup-
ports ; La formation et l'information dans
ce domaine d'activités, et de façon gé-
nérale, l'exploitation de tous supports
utiles à ses activités.
Durée : 99 ans
Admission aux assemblées et droit de
vote : tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de
ses actions. Chaque associé dispose
d’autant de voix qu’il possède ou repré-
sente d’actions.
Agrément : Les actions ne peuvent être
cédées aux tiers qu’avec l’agrément de
la collectivité des associés statuant
prises à la majorité des deux tiers des
droits de vote.
Présidente : Mme Annick GRIBLING-
HAFFNER, demeurant 19 route de Ni-
derviller – 57400 BUHL LORRAINE
Immatriculation : RCS SAVERNE
Pour avis, la présidente

"LA BOUTIQUE DE
MARIE-JULIETTE"
"LA BOUTIQUE DE
MARIE-JULIETTE"

Société par Actions Simplifiée 
au Capital de 1 200 €

10 Rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Par acte sous seing privé en date du
17/10/2023, il a été constitué une So-
ciété par Actions Simplifiée "LA BOU-
TIQUE DE MARIE-JULIETTE".
Capital social : 1 200 €
Objet : La Société a pour objet toutes
activités de commerce de détail ou de
gros de produits alimentaires et non
alimentaires et de boissons alcooliques
et non alcooliques, notamment enligne ;
Toute activité d’apporteur d’affaires ; et
tous objets similaires ou connexes ou de
nature à favoriser le développement du
patrimoine social.
Siège Social : 10 Rue du Parc, 67205
OBERHAUSBERGEN
Transmission des actions : toute cession
d'actions est soumise à l'agrément de
l'assemblée générale statuant à la ma-
jorité des 2/3 des droits de vote.
Admission aux assemblées et exercice
du droit de vote :
Tout associé a le droit d'assister aux
assemblées et de participer aux délibé-
rations.
Est nommé comme Président de la So-
ciété, Madame Amenan Juliette GNAN-
KOUASSI, demeurant à 67200 STRAS-
BOURG, 21 Rue Cerf Berr, Résidence
Terres d’Alsace, Appt. D03.
La durée de la Société est fixée à 99
années à dater de son immatriculation
au Registre du Commerce et des Socié-
tés de Strasbourg, sauf les cas de dis-
solution anticipée ou de prorogation.
Pour avis, le Président

LES 12 MOULINSLES 12 MOULINS
Par un acte sous signature privée en
date du 26/09/2023, est constituée la
Société présentant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination : LES 12 MOULINS
Forme :  SOCIETE PAR ACTIONS SIM-
PLIFIEE
Siège social : 15 rue de Saint Nazaire -
67100 STRASBOURG
Capital : 100 000 euros
Objet : 
- La propriété, l’administration et la ges-
tion de quelque nature que ce soit (ex-
ploitation par bail, etc.) de tous im-
meubles ou droits immobiliers qui sont
apportés à la Société, acquis ou
construits par elle, et exceptionnelle-
ment l’aliénation de ceux de ses im-
meubles devenus inutiles à la Société au
moyen de vente, échange ou apport en
Société ;
- Pour la réalisation de cet objet ou pour
faciliter celui-ci, la Société peut recourir
en tous lieux à tous actes ou opérations,
notamment acquisition, construction,
emprunts, construction d’hypothèque ou
toutes autres sûretés réelles sur les
biens sociaux.
- Et plus généralement, tous actes et
opérations de quelque nature que ce
soit, relatifs à l’objet ci-dessus ou en
rapport avec tous objets similaires ou
connexes,
Elle peut réaliser toutes les opérations
qui sont compatibles avec cet objet, s'y
rapportent et contribuent à sa réalisa-
tion.
Durée : 99 ans à compter de l’immatri-
culation de la société au RCS
Président : CRIGEL FRANCE, SAS au
capital de 7 500 000 €, dont le siège
social est sis au 15 rue de Saint Nazaire –
67100 STRASBOURG, immatriculée au
RCS de STRASBOURG sous le n°
391 229 986, représentée par son Pré-
sident, Monsieur Pierre-Etienne BIND-
SCHEDLER.
La société sera immatriculée au RCS de
STRASBOURG
Pour avis,

SCP Claude NUSS
& Benjamin MOREAU

Notaires associés

SCP Claude NUSS
& Benjamin MOREAU

Notaires associés
6 et 7 Route de Kintzheim

67730 CHATENOIS
Tél. 03 88 82 06 69

SCI DJYMSCI DJYM
Suivant acte authentique reçu par Maître
Benjamin MOREAU, Notaire associé, en
date du 22 septembre 2023, il a été
constitué une société civile immobilière
aux caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : SCI DJYM
SIEGE : SCHERWILLER (67750), 10
rue du Moulin
DUREE : 99 ans à compter de l'immatri-
culation au RCS
CAPITAL : 800.000,00 € par apport en
numéraire divisé en 800 actions de
1.000,00€
OBJET : acquisition en état futur d’achè-
vement ou achevés, apport, propriété, la
mise en valeur, transformation, construc-
tion, aménagement, administration, lo-
cation et vente (exceptionnelle) de tous
biens et droits immobiliers, ainsi que de
tous biens et droits pouvant constituer
l’accessoire, l’annexe ou le complément
des biens et droits immobiliers en ques-
tion.
GERANTS : Madame Mélanie COLLET
née LAMOUREUX et Monsieur Jean-
Yves COLLET demeurant 67750
SCHERWILLER 10, rue du Moulin.
IMMATRICULATION : la société sera
immatriculée au RCS de COLMAR

Pour insertion, le Notaire.

ELECTRO MICHELELECTRO MICHEL
AVIS DE CONSTITUTIONAVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à Schiltigheim du 12 oc-
tobre 2023, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques sui-
vantes : 
Forme : Société par actions simplifiée 
Dénomination : ELECTRO MICHEL 
Siège : 13, route du Général de Gaulle,
67300 SCHILTIGHEIM  
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à
compter de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés 
Capital : 1 000 euros 
Objet : Travaux d'installation électrique
dans tous locaux, achat et vente de
matériel électrique et maintenance 
Sous réserve des dispositions légales,
chaque associé dispose d'autant de voix
qu'il possède ou représente d'actions. 
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
Président : Jean-Philippe AFONSO
GONCALVES, demeurant 23, rue des
Cygnes 67850 OFFENDORF 
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
Strasbourg. 
Pour avis
Le Président

SCI KINÉ MCMKSCI KINÉ MCMK
Société Civile Immobilière
au capital de 1 000 Euros

3 Allée de l’Économie
67370 WIWERSHEIM

Aux termes d'un acte sous seing privé
signé électroniquement en date des 18,
19 et 20 Octobre 2023, il a été constitué
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :
Dénomination sociale : SCI Kiné MCMK
Siège social : 3 Allée de l’Economie –
67370 WIWERSHEIM
Objet social : l'acquisition, la prise à bail
de tous biens immobiliers, l'administra-
tion et l'exploitation par bail, location ou
autrement desdits biens et de tous
autres immeubles bâtis ou non dont elle
pourrait devenir propriétaire ultérieure-
ment, par voie d'acquisition, échange,
apport ou autrement, l'acquisition d'un
terrain, l'exploitation et la mise en valeur
de ce terrain par l'édification d’un im-
meuble et l'exploitation par bail ou autre-
ment de cette construction qui restera la
propriété de la Société.
Durée de la Société : 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la So-
ciété au RCS de Strasbourg
Capital social : 1 000 Euros
Gérance : Mme Manon KLOPFEN-
STEIN demeurant 1 rue des Cèdres –
67200 STRASBOURG
Mme Marine CAUSSE demeurant 1 rue
Ferry Noël – 67270 DURNINGEN
Clauses relatives aux cessions de parts :
Les parts sociales ne peuvent être cé-
dées ou transférées à quelque titre que
ce soit qu'avec un agrément donné à la
majorité des trois quarts. Toutefois, se-
ront dispensées d’agrément, les ces-
sions ou transferts, à quelque titre que
ce soit, entre associés.
La Gérance

SWSSWS
Société à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 102 route de

Diemeringen 67430 LORENTZEN

Par acte SSP en date du 23/10/2023, il
a été constitué une SARL dénommée :
SWS
Objet social : les prestations de répara-
tion et installation de cuisines profes-
sionnels,
les missions de consulting et expertise
technique dans le domaine de la répa-
ration et de l’installation de cuisines
professionnels
Siège social : 102 route de Diemeringen
67430 LORENTZEN
Capital : 1 000 euros
Gérance : Simon WEISS demeurant 25
rue de la Forêt 67320 ADAMSWILLER
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de Saverne.

TALENT CATALYSTTALENT CATALYST
Société par actions simplifiée 

au capital de 1 000 euros
Siège social : 3 Impasse Victor Hugo
67480 ROUNTZENHEIM AUENHEIM

Suivant acte SSP du 23.10.2023 il a été
constitué une SASU dénommée : TA-
LENT CATALYST
Capital social : 1 000 euros
Siège social : 3 Impasse Victor Hugo
67480 ROUNTZENHEIM AUENHEIM 
Objet : conseil en recrutement, audit et
conseil en ressources humaines, forma-
tion dans le domaine du recrutement et
la diversité, équité et inclusion
Président : Emeric BELLENGUEZ de-
meurant 3 Impasse Victor Hugo 67480 
ROUNTZENHEIM AUENHEIM
Transmission des actions : La cession
des actions de l'associé unique est libre.
Clause d'admission : Tout associé peut
participer aux assemblées quel que soit
le nombre de ses actions, chaque action
donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter
de son immatriculation au RCS de SA-
VERNE.

Retrouvez l’Est Agricole et Viticole
www.est-agricole.comsur internet
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CONSTITUTION

ART DE LA
CONSTRUCTION

ART DE LA
CONSTRUCTION

SARL au capital de 1 000 EUROS
Siège : 2A RUE DENIS PAPIN 

67400 ILLKIRCH GRAFFENSTADEN
RCS STRASBOURG

Par acte SSP en date du 16/10/2023, il
a été constitué une SARL dénommée :
ART DE LA CONSTRUCTION
Objet social : La Société a pour objet di-
rectement ou indirectement, tant en
France qu'à l'étranger : Tous travaux de
maçonnerie générale et gros œuvre du
bâtiment, finition intérieur et extérieur.
Siège social : 2A RUE DENIS PAPIN
67400 ILLKIRCH GRAFFENSTADEN
Capital : 1000 euros
Gérance : Monsieur Ekrem OZYANIK,
demeurant 9 RUE SAINT MARTIN 67120
DACHSTEIN ; et Monsieur Hamit ORSO-
GLU, demeurant 11 RUE JC HACKEN-
SCHMIDT 67100 STRASBOURG.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de STRASBOURG

DES ROSESDES ROSES
Société Civile Immobilière
Au capital de 1 000 euros

Siège Social : 88A Impasse des Roses
67390 OHNENHEIM

Avis est donné en date du 02 octobre
2023, de la constitution de la société
"DES ROSES" pour 99 années, Société
Civile Immobilière au Capital de
1000 €uros, dont le siège est à (67390)
OHNENHEIM, 88A Impasse des Roses,
et qui a pour objet l'acquisition, l’admi-
nistration, l’exploitation et exceptionnel-
lement la vente, de tous immeubles, la
recherche de tous moyens financiers et
l'obtention de toutes ouvertures de cré-
dits et facilités de caisse avec ou sans
garantie d'hypothèque, toutes opéra-
tions destinées à la réalisation de l'objet
social et dont le gérant est Monsieur
Victor FAHRNER, demeurant à (67600)
SELESTAT, 11B Boulevard Castelnau.
Les cessions et transmissions de parts
sont soumises à l’agrément des asso-
ciés représentant au moins les deux tiers
du capital social.
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du Commerce et des Sociétés de
COLMAR.
Pour avis, la gérance.

HEIBY
CONSTRUCTION

HEIBY
CONSTRUCTION

Aux termes d'un acte sous seing privé
établi à Soultz-Sous-Forêts en date du
12/10/2023. il a été constitué une  SAS,
présentant les caractéristiques sui-
vantes :
Dénomination sociale: HEIBY CONSTRUC-
TION
Forme sociale : Société par Actions
Simplifiée
Siège social : 8 Rue Georges
Kuhnmnunch - 67250 SOULTZ-SOUS-
FORETS
Objet social : la maçonnerie et la
construction de maisons individuelles
Durée de la société: 99 ans à compter
de la date de l'immatriculation de la so-
ciété au Registre du Commerce et des
Sociétés
Capital social : 1 000 Euros
Président : Monsieur Jean-Claude
HEIBY, demeurant au 5 Rue des Vignes
- 67250 HUNSPACH.
Immatriculation de la société au Registre
du Commerce et des Sociétés de Stras-
bourg
Pour avis, le Président

TMT PEINTTMT PEINT
Société par actions simplifiée 

au capital de 5 000 euros
Siège social : 7 Rue Ampère

67120 DUTTLENHEIM

Aux termes d'un acte sous signature
privée en date à DUTTLENHEIM le 12
octobre 2023,il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques
suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : TMT PEINT
Siège : 7 Rue Ampère, 67120 DUT-
TLENHEIM
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au Registre du commerce et
des sociétés
Capital : 5 000 euros
Objet : Ebardage, traitement de surface,
application de peinture, le sablage, le
grenaillage, la préparation des surfaces,
l’assemblage et le montage de toutes les
pièces diverses et le stockage et la lo-
gistique. Sous réserve des dispositions
légales, chaque associé dispose d'au-
tant de voix qu'il possède ou représente
d'actions.
Exercice du droit de vote : Tout associé
peut participer aux décisions collectives
sur justification de son identité et de
l’inscription en compte de ses actions au
jour de la décision collective.
Agrément : Les cessions d'actions, à
l’exception des cessions aux associés,
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.
Présidente : La Société EMC, ayant son
siège social 7b Rue Ampère 67120DUT-
TLENHEIM représentée  par Eric MA-
THALIN.
La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de
SAVERNE.

FIBAFIBA
9 rue des Capucins

67120 Molsheim
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

BÄRR NOMADEBÄRR NOMADE
Avis est donné de la constitution à effet
du 4 octobre 2023 de la société présen-
tant les caractéristiques suivantes :
Forme : société par actions simplifiée.
Dénomination : Bärr Nomade.
Capital : 5 000 €.
Siège social : 3 rue des Boulangers
67140 BARR.
Objet : L’exploitation d’un fonds de com-
merce de bar ambulant, saisonnier et
restauration rapide.
Durée : 99 ans.
Droit de vote : le droit de vote attaché
aux actions est proportionnel à la quotité
du capital qu’elles représentent. Chaque
action donne droit à une voix. Transmis-
sion des actions : les actions sont libre-
ment cessibles entre associés ou au
profit de descendants ou d’ascendants.
Dans les autres cas, toute cession d’ac-
tions sera soumise à agrément de la
collectivité des associés.
Président : Monsieur Florent CHAPE-
LAIN, 3 rue des Boulangers 67140
BARR.
Immatriculation : Greffe du Tribunal Ju-
diciaire de Colmar.

ABYSSABYSS
Par acte sous seing privé du 18 octobre
2023 il a été constitué une Société dont
les caractéristiques principales sont les
suivantes :
FORME : Société par Actions Simplifiée
DENOMINATION : ABYSS
CAPITAL : 500 euros
SIEGE : 3, rue des Roses – 67170
BRUMATH
OBJET : Toutes activités de développe-
ment, promotion, assistance, conseil,
formation en lien avec la plongée en
apnée ; soutenir financièrement des
sportifs professionnels afin de les aider
dans leur préparation et leur perfor-
mance ; formation sur la pratique spor-
tive, sur la protection des océans (…) ;
Organisation et animation de tous types
de manifestations évènementielles ou
non en lien avec la plongée en apnée ;
DUREE : 99 années
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé peut
participer aux assemblées sur justifica-
tion de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions.
Chaque associé dispose d'autant de
voix qu'il possède ou représente d'ac-
tions.
CESSION DES ACTIONS : Agrément
préalable de la collectivité des associés
représentant au moins les 2/3.
PRESIDENT : Monsieur Christian VO-
GLER demeurant au 16 calla Rociega –
35100 TIAS (Espagne)
IMMATRICULATION : au RCS de
STRASBOURG
Pour avis

SARL KINTZSARL KINTZ
Suivant acte sous seing privé du
15.09.2023 il a été constitué une SARL
en cours d'immatriculation au RCS de
Strasbourg. Dénomination : SARL
KINTZ Siège : 29 rue des Alisiers 67150
HIPSHEIM Capital : 6 000 € (numéraire)
Objet : les prestations de travaux agricoles
et la location de matériels agricoles, la
production et la vente de toutes énergies
renouvelables notamment à partir de pan-
neaux photovoltaïques et d'en assurer leur
promotion, la location de bâtiments ou de
toitures pour toute activité de production
d'énergie ou autres, les prestations et la
vente de tout objet et marchandise com-
plémentaires aux opérations susvisées et
toutes opérations industrielles, commer-
ciales et financières, mobilières et immobi-
lières pouvant se rattacher directement ou
indirectement à l'objet social et à tous ob-
jets similaires ou connexes pouvant favo-
riser son développement, ainsi que la
participation de la société, par tous
moyens, à toutes entreprises ou sociétés
créées ou à créer, pouvant se rattacher à
l'objet social, notamment par voie de créa-
tion de sociétés nouvelles, d'apport, com-
mandite, souscription ou rachat de titres ou
droits sociaux, fusion, alliance ou associa-
tion en participation ou groupement d'inté-
rêt économique ou de location gérance
Durée : 99 ans Gérant : Monsieur KINTZ
Nicolas 20 rue des Alisiers 67150 HIP-
SHEIM.

SCM CASA
GUECHEL
SCM CASA
GUECHEL

société civile de moyens
au capital de 10 euros
12 rue d'Onenheim 
67390 ELSENHEIM

RCS de Colmar

Par acte SSP en date du 10 octobre
2023, il a été constitué une Société Civile
de Moyens dénommée :
SCM CASA GUECHEL
Objet social :
La socieété a pour objet exclusif de fa-
ciliter l’activité professionnelle de ses
membres, par la mise en commun des
moyens utiles à l’exercice de leur pro-
fession, sans que la société puisse elle-
même exercer celle-ci. Elle peut notam-
ment acquérir, louer, échanger les ins-
tallations nécessaires à l’exercice de
leur activité. Elle peut encore engager le
personnel nécessaire et, plus générale-
ment, procéder à toutes opérations fi-
nancières, mobilières et immobilières se
rapportant à l’objet social et n’altérant
pas son caractère civil.
Siège social : 12 rue d'Onenheim 67390
ELSENHEIM
Capital : 10 euros
Gérance : M Lionel GUENNOU demeu-
rant 12 rue d'Onenheim 67390 ELSEN-
HEIM et Mme Valentine BIECHEL de-
meurant 12 rue d'Onenheim 67390 EL-
SENHEIM
Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d’agrément des
cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de Colmar

ASSOCIATION

DISSOLUTIONDISSOLUTION
Par décision de l'Assemblée Générale
extraordinaire en date du 12/10/2023,
il a été décidé de dissoudre l'associa-
tion « ALLIANCE DES BIOLOGISTES
INDÉPENDANTS », crée le 26/04/2006
inscrite au volume 84 n° 154 au Tribunal
d'instance de Strasbourg.
Monsieur Christian Schatz demeurant
3 rue Imlin Strasbourg 67100 a été
nommé en qualité de liquidateur.
Les créanciers sont invités à faire
connaître leurs prétentions auprès du
liquidateur désigné avant l'expiration
d'une année à compter de la présente
publication de la dissolution.

L’AMICALE DES ANCIENS SAPEURS-
POMPIERS DE NEHWILLER, inscrite au
registre des associations au Tribunal de
Proximité de HAGUENAU le 29 avril 2013
au Volume 13 Folio n° 537 a décidé sa
dissolution lors de l’AGE du 22 septembre
2023.
M. Jean-Pierre RIEGERT demeurant
10 rue de la Vallée à 67110 NEHWILLER
a été nommé liquidateur de l’Amicale.

MODIFICATION

FIBAFIBA
3 rue Maurice Koechlin 

67500 HAGUENAU 
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

AMBULANCE DE
L'ILL SARL

AMBULANCE DE
L'ILL SARL

Société à responsabilité limitée 
au capital social de 5.000,- euros

Siège social : 39 Rue de la Wantzenau
67116 REICHSTETT

522 245 141 RCS STRASBOURG

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
L'Assemblée Générale Extraordinaire
du 18/07/2022 a pris acte de la démis-
sion de M. Tarik HAMMOU AMAR en sa
qualité de co-gérant de la société à
compter de ce même jour. Messieurs
Pascal LORUSSO et Mohamed EL
MNAOUAR restent seuls co-gérants de
la société.
Mention en sera faite au RCS de Stras-
bourg.

FIBAFIBA
3 rue Maurice Koechlin 

67500 HAGUENAU 
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

AMBULANCE DE
L'ILL SARL

AMBULANCE DE
L'ILL SARL

Société à responsabilité limitée 
au capital social de 5.000,- euros

Siège social : 39 Rue de la Wantzenau 
67116 REICHSTETT

RCS STRASBOURG 522 245 141

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
L'Assemblée Générale Extraordinaire
du 01/09/2022 a pris acte de la démis-
sion de M. Mohamed ELMNAOUAR en
sa qualité de co-gérant de la société à
compter de ce même jour. Monsieur
Pascal LORUSSO reste seul gérant de
la société.
Mention en sera faite au RCS de Stras-
bourg.

SECOME 22SECOME 22
Société par actions simplifiée
Au capital de 100.000 euros

Siège social 20 Route de Rosheim
67870 BISCHOFFSHEIM

RCS SAVERNE 911 879 500

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes des décisions unanimes des
associés du 08/09/2023, il a été décidé
de transférer le siège social de la société
au 7 rue de l’Europe 67230 BENFELD à
compter du 01/10/2023.
L'article 4 « Siège Social » des statuts a
été modifié en conséquence.
Radiation au RCS de SAVERNE nou-
velle immatriculation au RCS de
STRASBOURG.
Pour avis. Le président

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS ET
APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

SERIAL SALLES
DE BAINS

SERIAL SALLES
DE BAINS

Société par actions simplifiée 
au capital de 20.000 €

Siège social : 11 rue Desaix 
67450 MUNDOLSHEIM

RCS STRASBOURG 978.655.652
(2023B02359)

Aux termes d'une délibération de l'As-
semblée Générale Ordinaire Réunie
Extraordinairement en date du 26/07/2023,
il résulte que :
la société AZ AMENAGEMENT, société
à responsabilité limitée au capital de
1.000 euros, ayant son siège social 11
rue Desaix 67450 MUNDOLSHEIM,
immatriculée au RCS de STRAS-
BOURG sous le n°818.083.271, repré-
sentée par Monsieur Zaven AVETIS-
SIAN, gérant
a été nommée en qualité de Directeur
Général à compter de ce jour.

Pour publication légale, Avocat

CONSEILS
ET APPLICATIONS

JURIDIQUES

CONSEILS
ET APPLICATIONS

JURIDIQUES
Société d’Avocats

15 rue du Parc
67205 OBERHAUSBERGEN

Tél. 03 88 56 91 74
Fax 03 88 56 91 68

AMNECITYAMNECITY
Société par actions simplifiée 

au capital de 10.000 euros 
porté à 206.000 euros

Siège social : 15 rue du Parc 
67205 OBERHAUSBERGEN

RCS STRASBOURG 921.251.427
(2022B02968)

Du procès-verbal des décisions de l'as-
sociée unique en date du 31/08/203, il
résulte que le capital social a été aug-
menté d'un montant de 196.000 € en
numéraire, et porté de 10.000 € à
206.000 €.
En conséquence, l'article 7 des statuts
a été modifié.
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL (An-
cienne Mention)
Le capital social est fixé à la somme de
10.000 euros. Il est divisé en 100 actions
de 100 euros chacune, entièrement libé-
rées.
ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL (Nou-
velle Mention)
Le capital social est fixé à la somme de
206.000 euros. Il est divisé en 2.060
actions de 100 euros chacune, entière-
ment libérées.

Pour publication légale, Avocat

RENE-PIERRE
ORTIZ, RODRIGUE

THIEMANN,
RICHARD LANG,

MARIE REAL,
OLIVIER

LINGELSER,
MATTHIEU ORTIZ

ARCHITECTES
ASSOCIES - "AEA
ARCHITECTES"

RENE-PIERRE
ORTIZ, RODRIGUE

THIEMANN,
RICHARD LANG,

MARIE REAL,
OLIVIER

LINGELSER,
MATTHIEU ORTIZ

ARCHITECTES
ASSOCIES - "AEA
ARCHITECTES"
Société Civile Professionnelle

d'Architectes 
au capital de 100.000,00 €

Siège social : 3A Rue du 22 Novembre
67000 STRASBOURG

810 755 660 RCS STRASBOURG

Modification du capitalModification du capital
Aux termes de l'Assemblée Générale
Extraordinaire du 11 octobre 2023, il a
été décidé d’augmenter le capital d’un
montant de 900 000,00 € par incorpora-
tion de réserves pour le porter à 1 000
000,00 € et de modifier les statuts en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de
STRASBOURG
Pour avis, le Gérant

THE COCONUT
COMPANY

THE COCONUT
COMPANY

Forme : SCI
Capital social : 100 euros

Siège social : 12 Rue DES BERGERS
67550 VENDENHEIM

913241170 RCS de Strasbourg

Aux termes de l'assemblée générale
extraordinaire en date du 1 septembre
2023, les actionnaires ont décidé, à
compter du 1 septembre 2023, de trans-
férer le siège social à 1, place des Pèle-
rins, 67530 Ottrott.
Objet : Location de biens immobiliers,
durée : 99ans.
Radiation du RCS de Strasbourg et im-
matriculation au RCS de Saverne.

FIBAFIBA
20 rue des Rustauds

67700 Monswiller
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

ENTRAIDE EMPLOI
INDUSTRIE

ENVIRONNEMENT

ENTRAIDE EMPLOI
INDUSTRIE

ENVIRONNEMENT
Société par actions simplifiée
au capital de 100 000 euros

Siège social : ZI Sud
Rue de Mayerhoffen

67790 STEINBOURG
389 505 439 RCS SAVERNE

Changement de
commissaire aux comptes

ChangementChangement deChangement de
commissaire

Changement de
 commissaire aux comptes

Aux termes d'un procès-verbal des dé-
cisions de l'associée unique en date du
23 juin 2023, il résulte que :
Monsieur Pierre STREICHER, domicilié
ZA du Château Sury 21, rue de la Forêt
67550 VENDENHEIM, a été nommé en
qualité de Commissaire aux Comptes
titulaire en remplacement du cabinet
VOLPILLIERE FRITZ AUDIT,
Le cabinet SP conseils et audit, domicilié
ZA du Château Sury 21, rue de la forêt
67550 VENDENHEIM, a été nommé en
qualité de Commissaire aux Comptes
suppléant en remplacement du CABI-
NET COMPTABILITE EXPERT AUDIT,
pour un mandat de six exercices, soit
jusqu'à la décision de l'associée unique
sur les comptes de l'exercice clos le
31.12.2028.
Mention sera faite au RCS de Saverne.
Pour avis
Le Président

7, avenue de l’Europe 7, avenue de l’Europe 
Espace Européen de l’Entreprise

67300 SCHILTIGHEIM 
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

MTPH SARLMTPH SARL
Modification de la géranceModification de la gérance

Suite aux décisions de l’AGE du
25/09/2023, les associés de MTPH,
SARL au capital de 100,-€ sise 1 A Rue
du Château, 67240 SCHIRRHOFFEN,
immatriculée au RCS de STRAS-
BOURG 830 548 111, a pris acte de la
démission de Monsieur Marcel SCHE-
RER de sa fonction de gérant à compter
du 25/09/2023, et de la nomination, en
qualité de gérant, de Monsieur Mathieu
TOILLIER, demeurant 4 Rue du Char-
ron, 67370 DINGSHEIM pour une durée
illimitée à compter du 25/09/2023. Men-
tion sera faite au RCS de STRAS-
BOURG.

SCP Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT

SCP Nicolas CHAPOUTOT
et Thomas EHRHARDT

Notaires associés
48 rue du Général Leclerc

67540 OSTWALD

"EGTI""EGTI"
Société par actions simplifiée 

au capital de 7.622,45€
siège social à STRASBOURG (67000)

51 Avenue des Vosges
RCS STRASBOURG 394 514 376

Aux termes d’une assemblée générale
en date du 18 octobre 2023, Mme Anne
Louison ROZEN née LEVY, demeurant
à STRASBOURG, 38 rue Schweighaeu-
ser, a démissionné de ses fonctions de
Présidente. Aux termes de ladite assem-
blée, a été :
. nommé Présidente, à compter du 18
octobre 2023, Madame Delphine
SCHRAMM née REISZ, demeurant  à
WESTHOFFEN (67310), 8 rue de la
Gloriette,
. décidé de compléter l’objet social de la
société des activités suivantes : « L’ex-
ploitation de fonds de commerce de
syndic, de transactions sur immeubles
et fonds de commerce, et la gestion
immobilière de toute nature. » L’article 2
des statuts est modifié corrélativement.
Pour insertion
Le notaire

ADITECH ADITECH 
Société par actions simplifiée 

au capital de 50 000 €
Siège Social : 4 Rue Gutenberg 

67190 GRESSWILLER
SAVERNE B 422 773 895

Modification du capitalModification du capital
Par décision de l’assemblée générale
extraordinaire du 15 septembre 2023, le
capital social de la société a été réduit
d’un montant de 20 001,44 € pour le
ramener de 50 000 € à 29 998,56 € par
diminution du nombre d’actions, sous la
condition suspensive de l'absence d'op-
positions émanant des créanciers so-
ciaux. Par décision de l'assemblée Gé-
nérale du même jour, le capital social a
été porté à la somme initiale de 50 000 €
par intégration d’une somme de
20 001.44 € à prélever sur la réserve
facultative. Le procès-verbal constatant
les décisions sera déposé au greffe du
Registre du Commerce et des Sociétés
de SAVERNE à l'issue de la présente
publication. Mention en sera faites au
RCS de SAVERNE.

DIGIDREAMDIGIDREAM
Société par actions simplifiée 

au capital de 100 euros
Porté à 1000 euros

Siège social : 17 RUE DE ROSHEIM
67000 STRASBOURG

849 443 239 RCS STRASBOURG

Du procès-verbal des décisions de l'as-
sociée unique en date du 11 août 2023
et du certificat de dépôt des fonds établi
le 11 août 2023 par le Crédit Mutuel en
son agence de Sarrebourg, il résulte que
le capital social a été augmenté d'un
montant de 900 euros par émission de
900 actions nouvelles de numéraire, et
porté de 100 euros à 1 000 euros.
En conséquence, l'article 7 des statuts
a été modifié.
Ancienne mention :
Le capital social est fixé à cent euros
(100 euros).
Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à mille euros
(1000 euros).
Pour avis
Le Président

RW LUXURY
HOTELS

& RESORTS

RW LUXURY
HOTELS

& RESORTS
Société à responsabilité limitée 

au capital de 15 000 € porté à 1 442 €
Siège social : 10 rue Brahms 

67000 STRASBOURG
814 152 872 RCS STRASBOURG

Aux termes d’une délibération en date
du 25 septembre 2023, l'Assemblée
Générale Extraordinaire a décidé :
- d'étendre l'objet social à l'activité de
conseils en gestion locative et adminis-
trative et de modifier en conséquence
l'article 2 des statuts.
- d'augmenter le capital de 43 050 € pour
le porter à 58 050 € par apports en nu-
méraire.
- puis de réduire le capital social de
58 050 € à 1 442 €, à la suite de pertes,
par voie de réduction de la valeur nomi-
nale des parts.
Les mentions antérieurement publiées
relatives au capital social sont ainsi
modifiées :
ARTICLE 8 - CAPITAL SOCIAL
Ancienne mention :
Le capital social est fixé à QUINZE
MILLE EUROS (15 000 €)
Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à MILLE
QUATRE CENT QUARANTE DEUX
EUROS  (1 442 €)
Pour avis
La Gérance

INGENIERIE CONSEIL & EXPERTISEINGENIERIE CONSEIL & EXPERTISE
Société d’Expertise Comptable

Immeuble LE VEGA 
5, rue de Dublin

67300 SCHILTIGHEIM
03.88.55.00.55

y.daeffler@ice-strasbourg.com

ALLIANCE
SECURITY
ALLIANCE
SECURITY

SARL au capital de 20000 €
17 RUE DE ROSHEIM 
67000 STRASBOURG

420 916 215 R.C.S. Strasbourg

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Le 6.10.23, l'AGE a décidé de transférer
le siège social au 241 route de Schir-
meck 67200 STRASBOURG à compter
du 6.10.2023 et prend acte de la démis-
sion de Mohammed NASSER de ses
fonctions de gérant et nomme Soulay-
mane NASSER demeurant 27 rue de
Dahlenheim 67200 STRASBOURG en
qualité de gérant.
L’article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de
STRASBOURG.

SELARL EC PARTENAIRESELARL EC PARTENAIRE
Aéroparc 1
6 rue Icare

67960 ENTZHEIM
Tel : 03.88.24.72.24

Contact : b.morgen@ecpartenaire.com

LISELE & MAXELELISELE & MAXELE
Société à responsabilité limitée 

au capital de 1 470 euros
Siège social : 2 impasse des Saules 

67270 DURNINGEN
819 456 211 RCS STRASBOURG

Aux termes d'une délibération en date
du 15 octobre 2023, la collectivité des
associés a pris acte le la décision prise
par Madame Christiane CATTIN de dé-
missionner de ses fonctions de gérant et
a nommné en qualité de nouveau gérant
Monsieur Jean-Christophe CAITIN, de-
meurant 11 rue des Juifs 67000 STRAS-
BOURG, pour une durée illimitée à
compter du 15 octobre 2023.

EDIFIPIERRE PACAEDIFIPIERRE PACA
Société par actions simplifiée
au capital de 70 000 euros  

Siège social : 3 Rue de Sarrelouis
67000 STRASBOURG

RCS STRASBOURG 828 426 767

Aux termes d'un procès-verbal des dé-
cisions de l'associée unique en date du
30 juin 2023, il résulte que les mandats
de la société KPMG, Commissaire aux
Comptes titulaire, et de la société SA-
LUSTRO REYDEL, Commissaire aux
Comptes suppléante, sont arrivés à ex-
piration et qu'il n'est pas désigné de
Commissaire aux Comptes.
Pour avis
La Présidente

EDIFIPIERRE ILE
DE FRANCE

EDIFIPIERRE ILE
DE FRANCE

Société par actions simplifiée
au capital de 70 000 euros

Siège social : 3 Rue de Sarrelouis
67000 STRASBOURG

RCS STRASBOURG 828 266 205

Aux termes d'un procès-verbal des dé-
cisions de l'associée unique en date du
30 juin 2023, il résulte que les mandats
de la société KPMG, Commissaire aux
Comptes titulaire, et de la société SA-
LUSTRO REYDEL, Commissaire aux
Comptes suppléante, sont arrivés à ex-
piration et qu'il n'est pas désigné de
Commissaire aux Comptes.
Pour avis
La Présidente

K3K3
Société Civile

au capital de 1.500.000 Euros
Siège social au 11 Rue de la Montagne

68100 MULHOUSE
Transféré au 4 Rue Ettore Bugatti 

67000 STRASBOURG
RCS STRASBOURG 442 793 469

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Aux termes d'une délibération en date
du 4 Septembre 2023, l'Assemblée Gé-
nérale Extraordinaire des associés a
décidé de transférer le siège social de la
Société du 11 Rue de la Montagne à
MULHOUSE (68100) au 4 Rue Ettore
Bugatti à STRASBOURG (67000) et ce
à compter de ce jour.
La co-gérance : Monsieur Pierre KLIFA
demeurant 4 Rue Ettore Bugatti - 67000
STRASBOURG et Madame Kelly
KLIFA-SCHLICHTER demeurant Hamps-
tead Mansions, Flat 4 Heath St - LON-
DON NW3 6TS.
En conséquence, la Société qui était
immatriculée au RCS de MULHOUSE
l'objet d'une immatriculation au RCS de
STRASBOURG désormais compétent à
son égard.
Mention sera faite au RCS de MUL-
HOUSE et au RCS de STRASBOURG
Pour avis, la gérance

H & HH & H
Société par actions simplifiée

au capital de 20 000 euros
Siège social : 45 Rue Charles Peguy

67200 STRASBOURG
RCS STRASBOURG 818 972 424

Aux termes d'une décision unanime en
date du 6 avril 2023, la collectivité des
associés de la société H & H, statuant
en application de l'article L. 225-248 du
Code de commerce, a décidé qu'il n'y
avait pas lieu à dissolution de la Société.
Pour avis
La Présidente
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TRANSFORMATION 7, avenue de l’Europe 7, avenue de l’Europe 
Espace Européen de l’Entreprise

67300 SCHILTIGHEIM 
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

AMBULANCES
DONNENWIRTH 
AMBULANCES

DONNENWIRTH 
2 Rue de Mertzwiller
67580 MIETESHEIM

331 814 905 RCS STRASBOURG

TransformationTransformation
Le 30 juin 2023 les associés ont décidé
de transformer la SARL AMBULANCES
DONNENWIRTH au capital de €.
7622,45-, sise 2 Rue de Mertzwiller,
67580 MIETESHEIM, immatriculée au
RCS de STRASBOURG sous le numéro
331 814 905, en SAS à compter du 1er 
juillet 2023, entraînant la publication des
mentions suivantes:
Organe de direction – Ancienne qualité
Monsieur Patrick DIEBOLD, demeurant
21 rue de la Bleich, 67340 OFFWILLER,
gérant
Organe de direction – Nouvelle qualité
Monsieur Patrick DIEBOLD, demeurant
21 rue de la Bleich, 67340 OFFWILLER,
président
Mentions complémentaires
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé peut
participer aux assemblées et dispose
d’autant de voix qu'il possède ou repré-
sente d'actions.
AGREMENT : Toute cession d'actions
est soumise à agrément sauf si elle a lieu
entre associés ou au profit de descen-
dants ou d’ascendants.
Les associés ont également lors de la
même AGE décidé de réduire le capital
social de € 3.811,23,- pour le ramener
de € 7.622,45,- à € 3.811,22,-, par voie
d’annulation de 250 actions. L’article 7
des statuts a été modifié en consé-
quence.
Mention en sera faite au RCS de
STRASBOURG.

SAS VICTOIRESAS VICTOIRE
Société par actions simplifiée

en cours de transformation en société
à responsabilité limitée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 2 rue du Général Leclerc

67380 LINGOLSHEIM
831 809 462 RCS STRASBOURG

TRANSFORMATIONTRANSFORMATION
Aux termes d'un procès-verbal du
20/10/2023, l'Assemblée Générale Ex-
traordinaire a décidé :
la transformation de la Société en so-
ciété à responsabilité limitée à compter
du 20.10.2023, sans création d'un être
moral nouveau et a adopté le texte des
statuts qui régiront désormais la Société.
L'AGE a décidé de remplacer à compter
du 20.10.2023 la dénomination sociale
SAS VICTOIRE par GESTION VIC-
TOIRES et de modifier en conséquence
l'article 3 des statuts.
L’objet de la Société, son siège, sa durée
et les dates d'ouverture et de clôture de
son exercice social demeurent inchan-
gés. 
Le capital social reste fixé à la somme
de 1 000 euros, divisé en 100 parts so-
ciales de 10 euros chacune.
Sous son ancienne forme, la Société
était dirigée par son président : Pierre-
Louis RIEST demeurant 5 rue Auguste
Lamey 67000 STRASBOURG
et sa directrice générale : Angélique
ARBOGAST demeurant 5 Rue Auguste
LAMEY 67000 STRASBOURG.
Sous sa nouvelle forme de SARL, la
Société est gérée par Angélique ARBO-
GAST demeurant 5 Rue Auguste LA-
MEY 67000 STRASBOURG.
Mention sera faite au RCS de STRAS-
BOURG.

INGENIERIE CONSEIL & EXPERTISEINGENIERIE CONSEIL & EXPERTISE
Société d’Expertise Comptable

Immeuble LE VEGA 
5, rue de Dublin

67300 SCHILTIGHEIM
03.88.55.00.55

y.daeffler@ice-strasbourg.com

A.C CONDUITEA.C CONDUITE
SASU 

capital 1000 €
18 RUE TIERGAERTEL 
67380 LINGOLSHEIM

920 583 234 R.C.S. Strasbourg

TRANSFORMATIONTRANSFORMATION
Aux termes d'un procès-verbal du
19/10/2023, l'associé unique a décidé la
transformation de la Société en société
à responsabilité limitée unipersonnelle
à compter du 01/10/2023, sans création
d'un être moral nouveau et a adopté le
texte des statuts qui régiront désormais la
Société.
La dénomination de la Société, son ob-
jet, son siège, sa durée et les dates
d'ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangés. 
Le capital social reste fixé à la somme
de 1000 euros, divisé en 100 parts so-
ciales de 10 euros chacune.
Sous son ancienne forme, la Société
était dirigée par M. Abdellah CHAR-
RADI, démissionnaire.
Sous sa nouvelle forme de SARLU, la
Société est gérée par :  M. Mohamed
ROUBIOU, demeurant 48 rue du Schno-
keloch 67200 Strasbourg.
Mention sera faite au RCS de STRAS-
BOURG.

BOULANGERIE
PATISSERIE
GOESEL

BOULANGERIE
PATISSERIE
GOESEL

Société à Responsabilité Limitée
Transformé en Société par Actions

Simplifiée 
au capital de 8.000 Euros

26 Rue de Saverne
67120 MOLSHEIM

RCS SAVERNE 451 254 585

Aux termes d'une délibération en date
du 16 Octobre 2023, l'Assemblée Géné-
rale Extraordinaire des associés a dé-
cidé :
* la transformation de la Société en So-
ciété par Actions Simplifiée (SAS),
* la nomination de Monsieur André
GOESEL, demeurant 1A Rue des Pro-
menades - 67120 MOLSHEIM, aux
fonctions de Président de la Société,
sous sa nouvelle forme de Société par
Actions Simplifiée, sans limitation de
durée ;
La dénomination, l’objet social de la
Société, sa durée, ainsi que son siège
social et son capital social restent in-
changés.
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET
DROIT DE VOTE : Tout associé a le droit
de participer aux décisions collectives,
quel que soit le nombre d'actions qu'il
possède. Ce droit implique celui de
participer aux assemblées ou d'être
consulté et celui de voter. II doit justifier
de son identité et de l'inscription en
compte de ses actions au jour de la
décision collective.
 AGREMENT : Les Actions ne peuvent
être cédées qu'avec l'agrément préa-
lable de la collectivité des associés sta-
tuant à la majorité renforcée correspond
aux deux tiers des actions ayant le droit
de vote dont disposent les associés
présents et représentés. Le quorum
exigé est de la moitié des actions ayant
le droit de vote. A l'exception, des ces-
sions des actions entre associés, qui
sont libres, des cessions des actions
détenues par l'Associé Unique, qui sont
libres, des cessions et/ou des apports
des actions détenues par un associé au
profit d’une société holding dont il détien-
drait la majorité du capital social et dont
il serait le dirigeant, qui sont libres.Men-
tion sera faite aux RCS de SAVERNE
Pour avis, la Présidence

MODIFICATION

PHIROPHIRO
Société par Actions Simplifiée

Au capital de 30 858 euros
7 rue du Général de Gaulle

67520 Marlenheim
384 240 552 RCS SAVERNE

Modification du capitalModification du capital
Le 14/04/2023, le Président a constaté,
conformément à l'AGE du 23/02/2023 et
en l'absence d'opposition, la réduction
définitive du capital social, qui a été ra-
mené de 30 858 à 18 574 euros. Les
statuts ont été modifiés en consé-
quence. Mention en sera faite au RCS
de SAVERNE.

LA FINANCIERE
HEIMBURGER

LA FINANCIERE
HEIMBURGER

Société Anonyme à Directoire et
Conseil de Surveillance

Au capital de 434 140 euros
7 rue du Général de Gaulle

67520 Marlenheim
675 580 419 RCS SAVERNE

Modification du capitalModification du capital
Le 05/09/2023, le Directoire a constaté,
conformément à l'AGE du 24/07/2023 et
en l'absence d'opposition, la réduction
définitive du capital social, qui a été ra-
mené de 434 140 euros à 414 050 euros.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence. Mention en sera faite au RCS
de SAVERNE.

FIBAFIBA
3 rue Maurice Koechlin 

67500 HAGUENAU 
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

ARTIS +ARTIS +
Société par actions simplifiée 

au capital de 10 000 €
10 Rue de la Sablière - 67590

SCHWEIGHOUSE SUR MODER 
900 996 232 RCS STRASBOURG

Non dissolutionNon dissolution
Le 09/10/2023, l'associé unique a dé-
cidé, en application de l’article L.223-42
du code de commerce, la continuation
de la société malgré les pertes consta-
tées.

REGENCY
GESTION  
REGENCY
GESTION  

SASU au capital de  100 000  euros 
85 route de la Wantzenau  

67000 STRASBOURG 
RCS STRASBOURG 791 223 944

Transfert du siège socialTransfert du siège social
Le 19  septembre 2023 une décision
extraordinaire de l'associé unique  a
décidé de transférer le siège social au
68  route d'Oberhausbergen  67200
Strasbourg   à compter du  20 septembre
2023
L’article 4 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de Stras-
bourg  

Espace Européen de l’EntrepriseEspace Européen de l’Entreprise
7 rue de Lisbonne
67300 Schiltigheim
Tél : 03.90.22.06.30

MARCEL MULLERMARCEL MULLER
SASU au capital de 220.000 euros
Siège social : Abattoir Municipal 

Chemin du gaz
67500 Haguenau

538 419 060 RCS Strasbourg

En date du 30 juin 2023, l’associé unique
a décidé de ne pas renouveler, ni rem-
placer :
- la société Philippe Tordjmann Audit
SAS,commissaire aux comptes titulaire,
la société Wernert & Hugueny, commis-
saire aux comptes suppléant,dont les
mandats sont arrivés à expiration.
Pour avis

TOLIMATOLIMA
Société par Actions Simplifiée 

au capital de 3 000 euros
Siège Social : 3 rue Edouard Branly 

67116 REICHSTETT 
979 889 177 RCS STRASBOURG

Aux termes du procès-verbal de l’as-
semblée générale extraordinaire du
10 octobre 2023 :
Il a été décidé de transférer le siège
social au 3 rue Edouard Branly 67116
REICHSTETT à compter du 10 octobre
2023.
L’article « Siège social » des statuts a
été modifié en conséquence.
Mention sera faite au RCS de STRAS-
BOURG et de PARIS.
Pour avis et mention,
Le Président

3 place du Capitaine Dreyfus3 place du Capitaine Dreyfus
68007 Colmar cedex

03 89 20 15 90

SCI CHOCOLATSCI CHOCOLAT
Forme : SCI

Capital social : 295000 euros
Siège social : 

Rue DU PONT DE PEAGE
67118 GEISPOLSHEIM

482545530 RCS de Strasbourg

Aux termes d'une décision en date du
30 juin 2023, les associés ont pris acte
de la modification de la gérance de la
société : à compter du 30 juin 2023,
- Monsieur Jean-Philippe Burrus, de-
meurant Chemin du Bon 5, 1134 Vufflens
le Château en remplacement de Ma-
dame Laure Burrus
Mention sera portée au RCS de Stras-
bourg.

FIBAFIBA
7, avenue de l’Europe 

Espace Européen de l’Entreprise
67300 SCHILTIGHEIM 

droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

SCI FALISCI FALI
Transfert du siège socialTransfert du siège social

Aux termes de l’AGE du 12/10/2023, les
associés de la SCI FALI, au capital de
1 000,- euros, immatriculée au RCS de
STRASBOURG sous le numéro 843 123
977, ont décidé de transférer le siège
social du 2 Rue Camille Clauss 67206
MITTELHAUSBERGEN au 9 Rue Jules
Hardouin-Mansart 67206 MITTEL-
HAUSBERGEN, et ce avec effet rétro-
actif au 01/08/2022. L’article 4 des sta-
tuts a été modifié en conséquence.
Mention sera faite au RCS de STRAS-
BOURG. Pour avis.

FIBAFIBA
4 Place de la Piscine

67350 VAL DE MODER
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

ETS ROESCH
JEAN-PIERRE
ETS ROESCH
JEAN-PIERRE

Société par actions simplifiée 
au capital de 7.625,- €

1a Rue d'Altenheim 67490 LUPSTEIN
676 980 105 RCS Saverne

Nomination Directeur
Général

NominationNomination DirecteurNomination Directeur
 Général

L'assemblée générale extraordinaire du
01/02/2023 a nommé en qualité de di-
recteur général M. FERTIG Roland de-
meurant 3 Rue des Tuileries 67330
OBERMODERN ZUTZENDORF à comp-
ter de cette même date.
Mention en sera faite au RCS de Sa-
verne.

FIBAFIBA
7, avenue de l’Europe 

Espace Européen de l’Entreprise
67300 SCHILTIGHEIM 

droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

INFINY DECORINFINY DECOR
Non dissolutionNon dissolution

Le 28/10/2022, l’associé unique de la
SASU INFINY DECOR, au capital de
1 000,- €, dont le siège social se situe 12
Rue de Bolsenheim 67150 SCHAEF-
FERSHEIM, 818 883 092 RCS STRAS-
BOURG, statuant dans le cadre des
dispositions de l’article L. 225-248 du
Code de Commerce, a décidé de ne pas
dissoudre la société malgré que les ca-
pitaux propres de la société soient deve-
nus inférieurs à la moitié du capital social
au cours de l’exercice clos le
31/12/2021. Le dépôt légal sera effectué
au greffe du Tribunal Judiciaire de
STRASBOURG. Pour avis,

NYNY
SARL au capital de  500 euros 

16, rue du Chemin de Fer  
67200 STRASBOURG

RCS Strasbourg 832 241 863

MODIFICATION DE
L'OBJET

MODIFICATIONMODIFICATION DEMODIFICATION DE
 L'OBJET

Le 17 octobre  2023, une assemblée
générale extraordinaire a décidé de
modifier l'objet social en indiquant que
l'activité principal sera "restauration ra-
pide sur place et à emporter, ventes de
boissons alcoolisé sur place en complé-
ment des repas servi sur place"
L’article 2 des statuts a été modifié en
conséquence.
Mention en sera faite au RCS de
STRASBOURG

SCEA DE LA
POCHUM

SCEA DE LA
POCHUM

Société Civile d’Exploitation Agricole
Société Civile au capital de 100 000 €

Siège social : 7 rue de Struth
67290 PETERSBACH

814 648 853 R.C.S. SAVERNE

Par décision de l’assemblée générale
extraordinaire, du 01.10.2023, les asso-
ciés ont décidé d’augmenter le capital de
132 000 € pour le porter de 100 000 € à
232 000 € par création de 13 200 parts
sociales de 10 € chacune, entièrement
libérées.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.

HOTEL DU DRAGONHOTEL DU DRAGON
Société par actions simplifiée
au capital de 210 000 euros

Siège social : 12 Rue du Dragon
67000 STRASBOURG

421 379 546 RCS STRASBOURG

Aux termes d'un procès-verbal des dé-
cisions de l'associée unique en date du
27 juin 2023, il résulte que :
le mandat de la société CABINET
KLING, Commissaire aux Comptes titu-
laire, est arrivé à expiration et qu'il n'est
pas désigné de Commissaire aux
Comptes.
Pour avis
Le Président

SARL LE PROMONTSARL LE PROMONT
Société à Responsabilité Limitée

au capital de 45 000 €
Siège social : Au Promont

67420 RANRUPT
418 706 701 RCS SAVERNE

Modification des dirigeantsModification des dirigeants
Aux termes d’une assemblée générale
extraordinaire en date du 30.09.2023, la
SARL LE PROMONT a fait l’objet des
modifications suivantes :
Monsieur Yann PINKELE demeurant 37
les Hauts Prés 67420 RANRUPT est
nommé gérant à compter du 01.09.2023,
en remplacement de Madame Corinne
SCHYNOLL, gérante démissionnaire.

WAHL ISOLATIONWAHL ISOLATION
Société par Actions Simplifiée
au capital de 250.000 Euros

10 Rue de Verdun 
67600 MUTTERSHOLTZ

RCS COLMAR 440 619 476

En date du 30 Juin 2023, l'Associée
Unique ayant pris acte que les mandats
de la Société GRANT THORNTON,
Commissaire aux Comptes titulaire et de
Monsieur Christophe GUYOT, Commis-
saire aux Comptes suppléant ont pris fin
à l’issue de la consultation relative à
l’exercice clos le 31 Décembre 2019  et
constaté qu’il n’y avait plus lieu de pro-
céder à leur renouvellement, les seuils
de nomination n’étant plus atteints, dé-
cide en conséquence de procéder aux
formalités relatives au non renouvelle-
ment des mandats du Commissaire aux
Comptes titulaire, la Société GRANT
THORNTON, et du Commissaire aux
Comptes suppléant, Monsieur Chris-
tophe GUYOT.
Mention sera faite au RCS de COLMAR.
Pour avis, la Présidence

VON DE KAY
IMMOBILIER
VON DE KAY
IMMOBILIER

Société à responsabilité limitée
au capital de 15 000 euros

Siège social : 12 rue des Orchidées
67000 STRASBOURG

RCS STRASBOURG 899 385 827

Aux termes d'une délibération en date
du 17 juillet 2023, l'Assemblée Générale
Extraordinaire des associés, statuant en
application de l'article L. 223-42 du Code
de commerce, a décidé qu'il n'y avait pas
lieu à dissolution de la Société.
Pour avis
La Gérance

SCI NORD POLSCI NORD POL
Société civile immobilière 

en cours de liquidation 
au capital de 1 097,63 euros

Siège social : 
10 Rue du Château d'Angleterre

67300 SCHILTIGHEIM
siège de liquidation : 89 Rue Mélanie

67000 STRASBOURG
RCS STRASBOURG 378 940 993

Selon les termes d’une décision collec-
tive des associés, en date du 27 juin
2022, il résulte que la collectivité des
associés a décidé à l’unanimité de
prendre acte du décès de Monsieur
Christian ROPOSTE, qui exerçait les
fonctions de gérant.
Modification sera faite au Greffe du Tri-
bunal Judiciaire de STRASBOURG.
Pour avis
Le liquidateur

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit 

et de Consultants Juridiques
Société d’Avocats 

Conseil en droit fiscal
32 rue du 22 Novembre  
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

LA CONCERIALA CONCERIA
Forme : SAS

Capital social : 20000 euros
Siège social : 422 route Nationale

67210 GOXWILLER
834339970 RCS de Saverne

Aux termes d'une décision en date du
26 septembre 2022, à compter du
26 septembre 2022, les associés ont pris
acte de la modification de la direction :
- Directeur général : Monsieur Matthieu
POTIN, demeurant 116 rue Principale,
67140 Gertwiller en remplacement de
Messieurs Christian KOEHL et Loïc
POULAIN
Mention sera portée au RCS de Sa-
verne.

G4HG4H
Société Civile 

au capital de 1.601.000 Euros
Siège social : 1C Rue des Chênes

67240 GRIES
Transféré au 66D Rue de Bischwiller

67240 GRIES
RCS STRASBOURG 950 846 568

Aux termes d'une délibération en date
du 13 octobre 2023, l'Assemblée Géné-
rale Extraordinaire des associés a dé-
cidé de transférer le siège social de la
Société du 1C Rue des Chênes - 67240
GRIES au 66D Rue de Bischwiller -
67240 GRIES et ce à compter du 29
septembre 2023.
Les statuts ont été modifiés en consé-
quence.
Mention sera faite au RCS de STRAS-
BOURG
Pour avis, la gérance

SELARL EC PARTENAIRESELARL EC PARTENAIRE
Aéroparc 1
6 rue Icare

67960 ENTZHEIM
Tel : 03.88.24.72.24

Contact : b.morgen@ecpartenaire.com

PTTPTT
Société À Responsabilité Limitée 

au capital de 51 000.00 €
Siège social : 7 rue des Platanes

67120 DUPPIGHEIM
819 665 290 RCS STRASBOURG

Aux termes de décisions unanimes des
associés en date du 6/4/2021, le capital
social a été réduit d'une somme de
quarante-cinq mille (45 000) euros, pour
être ramené de cinquante et un mille
(51 000) euros à six mille (6 000) euros
par rachat et annulation de quarante-
cinq mille 45 000 parts sociales. Les
articles 6 et 7 des statuts seront mis à
jour en conséquence. Dépôt légal au
RCS de STRASBOURG.
Pour avis, la gérance.

V.E.G.A. (VIDÉO-
ELECTRICITÉ-

GUIDAGE-
AUTOMATISME)

V.E.G.A. (VIDÉO-
ELECTRICITÉ-

GUIDAGE-
AUTOMATISME)
Société par actions simplifiée 

au capital de 10 000 euros
Siège social : 7 Rue de la Durance

67100 STRASBOURG
889 904 629 RCS STRASBOURG

L’AGE du 13/10/2023 a nommé M. Jean-
Luc MILLOT, demeurant 7 Rue du
Scharrach 67310 DAHLENHEIM en
qualité de Président en remplacement
de Mme Joanna GROLL, démission-
naire. L'article 40 des statuts a été mo-
difié en conséquence.

RADIATION

FIBAFIBA
7, avenue de l’Europe 

Espace Européen de l’Entreprise
67300 SCHILTIGHEIM 

droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

SCI SAVESCI SAVE
DissolutionDissolution

Selon le procès-verbal de l’assemblée
générale mixte du 7 septembre 2023, les
associés de la SCI SAVE au capital de
1 000,- euros, ayant son siège social 24
Rue du Héron 67460 SOUFFEL-
WEYERSHEIM, immatriculée au RCS
de STRASBOURG sous le n° 493 430
656, ont décidé la dissolution anticipée
de la société à compter du 7 septembre
2023 et de sa mise en liquidation. L’acte
a nommé comme liquidateur Monsieur
Bernard WERLE, demeurant 4 Rue Al-
bert Zimmer 67610 LA WANTZENAU, et
lui a conféré les pouvoirs les plus éten-
dus pour terminer les opérations so-
ciales en cours, réaliser l’actif et acquit-
ter le passif. Le siège de liquidation est
fixé à l’adresse du Liquidateur. C’est à
cette adresse que la correspondance
devra être envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation
devront être notifiés. Le dépôt des actes
et pièces relatifs à la liquidation sera
effectué au Greffe du Tribunal Judiciaire
de STRASBOURG. Mention sera faite
au RCS de STRASBOURG. Pour avis,

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit 

et de Consultants Juridiques
Société d’Avocats 

Conseil en droit fiscal
32 rue du 22 Novembre  
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

SCI DE
CONSTRUCTION

VENTE BELLE VUE

SCI DE
CONSTRUCTION

VENTE BELLE VUE
Forme : SCI société en liquidation

Capital social : 850 euros
Siège social : 8 rue Belle-Vue 

67490 DETTWILLER
484011853 RCS de Saverne

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes de l'AGO en date du 13 oc-
tobre 2023, les associés ont approuvé
les comptes de liquidation, donné quitus
au liquidateur Monsieur Nihat CELEBI
demeurant 25 rue des Vergers, 67700
St Jean Saverne et prononcé la clôture
de liquidation de la société avec effet au
30 septembre 2023.
La société sera radiée du RCS du SA-
VERNE.
Le liquidateur

SCI MARLENESCI MARLENE
Société civile

au capital de 15 244,90 euros
Siège social : 9 Rue George Sand

67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN
Siège de liquidation : 9 Rue George

Sand
67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN

RCS STRASBOURG 379 381 825

L'Assemblée Générale Extraordinaire
réunie le 17 août 2023 a décidé la dis-
solution anticipée de la Société à comp-
ter du 30 septembre 2023 et sa mise en
liquidation amiable sous le régime
conventionnel dans les conditions pré-
vues par les statuts et les délibérations
de ladite assemblée.
Elle a nommé comme liquidateur Ma-
dame Marlène GITZ, demeurant 9 Rue
George Sand, 67400 ILLKIRCH-GRAF-
FENSTADEN, pour toute la durée de la
liquidation, avec les pouvoirs les plus
étendus tels que déterminés par la loi et
les statuts pour procéder aux opérations
de liquidation, réaliser l'actif, acquitter le
passif, et l'a autorisé à continuer les af-
faires en cours et à en engager de nou-
velles pour les besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé 9 Rue
George Sand, 67400 ILLKIRCH-GRAF-
FENSTADEN. C'est à cette adresse que
la correspondance devra être envoyée
et que les actes et documents concer-
nant la liquidation devront être notifiés.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal Judiciaire de STRASBOURG, en
annexe au Registre du commerce et des
sociétés.
Pour avis
Le Liquidateur

SELARL EC PARTENAIRESELARL EC PARTENAIRE
Aéroparc 1
6 rue Icare

67960 ENTZHEIM
Tel : 03.88.24.72.24

Contact : b.morgen@ecpartenaire.com

SCI PJF
PATRIMOINE

SCI PJF
PATRIMOINE

Société Civile Immobilière en
liquidation au capital de 6 000 euros
Siège social : 35 rue de la Dordogne

67150 ERSTEIN
494 550 841 RCS STRASBOURG

L'A.G.E. réunie le 30/3/2023 a décidé la
dissolution anticipée de la société à
compter du 30/3/2023 et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime
conventionnel dans les conditions pré-
vues par les statuts et les délibérations
de ladite assemblée. Elle a nommé
comme liquidateur M. Patrick STORCK,
demeurant 35 rue de la Dordogne à
67150 ERSTEIN pour toute la durée de
la liquidation, avec les pouvoirs les plus
étendus tels que déterminés par la loi et
les statuts pour procéder aux opérations
de liquidation, réaliser l'actif, acquitter le
passif, et l'a autorisé à continuer les af-
faires en cours et à en engager de nou-
velles pour les besoins de la liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé au siège
social au 35 rue de la Dordogne à 67150
ERSTEIN. C'est à cette adresse que la
correspondance devra être envoyée et
que les actes et documents concernant
la liquidation devront être notifiés. Les
actes et pièces relatifs à la liquidation
seront déposés au RCS de STRAS-
BOURG. Pour avis, le Liquidateur.

BC PEINTURE & COBC PEINTURE & CO
Société par actions simplifiée 

en liquidation
Au capital de 1 000 euros

Siège social : 21 rue Adèle Riton
67000 STRASBOURG 

Siège de liquidation : 21 rue Adèle
Riton 67000 STRASBOURG 

898 048 095 RCS STRASBOURG

Clôture de liquidationClôture de liquidation
L'Assemblée Générale Ordinaire réunie
le 31.08.2023 a constaté la clôture des
opérations de liquidation, à compter du
31.08.2023, déchargé la société ATE-
LIER CASPAR sise 21 rue Adèle Riton
67000 STRASBOURG de son mandat
de liquidateur, et donné à ce dernier
quitus de sa gestion
Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal d’Instance de
STRASBOURG.

Rejoignez-nous 
sur notre page Facebook 
L’Est agricole et viticole - 
Le Paysan du Haut-Rhin
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RADIATION

CECAF
CABINET

D’EXPERTISE
CONSEIL AUDIT
ET FORMATION

CECAF
CABINET

D’EXPERTISE
CONSEIL AUDIT
ET FORMATION

Société à Responsabilité Limitée
En Liquidation

Au capital de 100 000 euros
Siège social : 2 impasse de l’Induction 

67800 BISCHHEIM
RCS STRASBOURG 808 043 848

AVIS DE PUBLICITE

DISSOLUTION ANTICIPEEDISSOLUTION ANTICIPEE
Aux termes des décisions de l’Assem-
blée Générale Extraordinaire en date du
29 juin 2023 :
Les associés ont décidé la dissolution
anticipée de la Société à compter du
29 juin 2023 et sa mise en liquidation.
L’Assemblée générale susvisée a
nommé comme Liquidateur, Monsieur
Jérôme SAUER, demeurant au 8B rue
Adler à STRASBOURG (67000), Gérant
de la Société, avec les pouvoirs les plus
étendus pour réaliser les opérations de
liquidation et parvenir à la clôture de
celle-ci. Le siège de la liquidation est fixé
au 2 impasse de l’Induction, 67800 BI-
SCHHEIM, adresse à laquelle toute
correspondance devra être envoyée, et,
actes et documents relatifs à la liquida-
tion devront être notifiés. Le dépôt des
actes et pièces relatifs à la liquidation
sera effectué au greffe du tribunal de
commerce de Strasbourg.
Mention sera faire au RCS de STRAS-
BOURG.
Pour avis.

FIBAFIBA
3 rue Maurice Koechlin 

67500 HAGUENAU 
droitdesaffaires@groupe-fiba.fr

TOSCANA PLANTES
ET CONSEILS SAS

TOSCANA PLANTES
ET CONSEILS SAS

Société par actions simplifiée 
au capital social de 2.000,- euros

Siège social : 3 Rue Maurice Koechlin 
67500 HAGUENAU

RCS STRASBOURG 797 492 311

DissolutionDissolution
L'Assemblée Générale Extraordinaire
du 15/09/2023 a décidé la dissolution
anticipée de la société à compter de
cette même date. Mme Helga PRE-
ZIOSO demeurant 15 Rue des Ecuries
67720 HOERDT a été nommé Liquida-
teur. Le siège de liquidation a été fixé au
3 Rue Maurice Koechlin 67500 HAGUE-
NAU.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du
RCS de Strasbourg.
Mention sera faite au RCS STRAS-
BOURG.

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit 

et de Consultants Juridiques
Société d’Avocats 

Conseil en droit fiscal
32 rue du 22 Novembre  
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

C N
CONSTRUCTIONS

C N
CONSTRUCTIONS
Forme : SAS société en liquidation

Capital social : 1000 euros
Siège social : 1 chemin de la Fontaine 

67490 DETTWILLER
833855315 RCS de Saverne

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes d'une décision en date du 11
octobre 2023, l'associé unique a ap-
prouvé les comptes de liquidation,
donné quitus au liquidateur Monsieur
Nihat CELEBI demeurant 25 rue des
Vergers, 67700 St Jean Saverne et
prononcé la clôture de liquidation de la
société avec effet rétroactif au 1er oc-
tobre 2023.
La société sera radiée du RCS du de
Saverne.
Le liquidateur

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit 

et de Consultants Juridiques
Société d’Avocats 

Conseil en droit fiscal
32 rue du 22 Novembre  
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

SCI CNKSCI CNK
Forme : SCI société en liquidation

Capital social : 1000 euros
Siège social : 1 chemin de la Fontaine

67490 DETTWILLER
530666320 RCS de Saverne

Clôture de liquidationClôture de liquidation
Aux termes de l'AGO en date du 13 oc-
tobre 2023, les associés ont approuvé
les comptes de liquidation, donné quitus
au liquidateur Monsieur Nihat CELEBI
demeurant 25 rue des Vergers, 67700
St Jean Saverne et prononcé la clôture
de liquidation de la société avec effet au
30 septembre 2023.
La société sera radiée du RCS du SA-
VERNE.
Le liquidateur

FIDACFIDAC
Fiduciaire d’Audit 

et de Consultants Juridiques
Société d’Avocats 

Conseil en droit fiscal
32 rue du 22 Novembre  
67000 STRASBOURG

Tél. 03 88 32 14 15

LCDFLCDF
Forme : SAS société en liquidation

Capital social : 20000 euros
Siège social : 6 avenue de la Concorde

67120 ERNOLSHEIM-BRUCHE
912504198 RCS de Saverne

DissolutionDissolution
Aux termes d'une décision en date du 31
août 2023, les associés ont décidé la
dissolution anticipée de la société à
compter du 31 août 2023. Monsieur
Farid LAHZAOULA, demeurant 8 A rue
de la Boucherie 67120 Avolsheim a été
nommé liquidateur et lui a conféré les
pouvoirs les plus étendus.
Le siège de la liquidation est à l'adresse
du liquidateur, adresse où doit être en-
voyée la  correspondance.
Pour avis.

CLV
DEVELOPPEMENT

CLV
DEVELOPPEMENT

Société par actions simplifiée au
capital de 5 000 euros

Siège social : 38 Rue du Général de
Gaulle, 67520 MARLENHEIM
920 823 960 RCS SAVERNE

L’AGE du 19/10/2023 a décidé la disso-
lution anticipée de la Société à compter
de ce jour et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel
dans les conditions prévues par les
statuts et les délibérations de ladite as-
semblée. Elle a nommé comme liquida-
teur M. Mathieu CLAUSS, demeurant 4
rue des Bosquets 67210 OBERNAI,
pour toute la durée de la liquidation, avec
les pouvoirs les plus étendus tels que
déterminés par la loi et les statuts pour
procéder aux opérations de liquidation,
réaliser l'actif, acquitter le passif. Le
siège de la liquidation est fixé 38 rue du
Général de Gaulle 67520 MARLEN-
HEIM. C'est à cette adresse que la cor-
respondance devra être envoyée et que
les actes et documents concernant la
liquidation devront être notifiés. Les
actes et pièces relatifs à la liquidation
seront déposés au RCS du Tribunal
Judiciaire de SAVERNE.

ECOTHERMECOTHERM
Société à Responsabilité Limitée

En Liquidation
Au capital de 50 000 euros

Siège social : 10 rue de l’Atome
67800 BISCHHEIM

RCS STRASBOURG 752 075 622

Aux termes des décisions de l’assem-
blée générale extraordinaire en date du
29 juin 2023 :
Les associés ont décidé la dissolution
anticipée de la Société à compter du
29 juin 2023 et sa mise en liquidation.
L’Assemblée générale susvisée a
nommé comme Liquidateur, Monsieur
Jérôme SAUER, demeurant au 8B rue
Adler à STRASBOURG(67000), Gérant
de la Société, avec les pouvoirs les plus
étendus pour réaliser les opérations de
liquidation et parvenir à la clôture de
celle-ci. Le siège de la liquidation est fixé
au 10 rue de l’Atome, 67800 BISCH-
HEIM, adresse à laquelle toute corres-
pondance devra être envoyée, et, actes
et documents relatifs à la liquidation
devront être notifiés. Le dépôt des actes
et pièces relatifs à la liquidation sera
effectué au greffe du Tribunal de Com-
merce de Strasbourg. Mention sera faire
au RCS de STRASBOURG.
Pour avis.

SCCV LA WILL’A
PAGUS

SCCV LA WILL’A
PAGUS

Société Civile de Construction Vente
en liquidation

Au capital de 1 000 euros
Siège : 3A Rue du Fossé des

Remparts, 67520 KUTTOLSHEIM
Siège de liquidation : 

3A Rue du Fossé des Remparts
67520 KUTTOLSHEIM

RCS STRASBOURG TJ 850 111 162

DissolutionDissolution
L'AGE du 31/07/2023 a dissout la So-
ciété par anticipation à effet de la même
date, a nommé en qualité de liquidatrice
unique, avec les pouvoirs les plus éten-
dus, la Société MOENIA PROMOTION,
représentée par M. Fabrice GROSSE,
sise 3 Rue du Fossé des Remparts,
67520 KUTTOLSHIEM, et a mis un
terme au mandat de ce dernier en qualité
de gérante.
Le siège de la liquidation est fixé à l’an-
cien siège social 3A Rue du Fossé des
Remparts, 67520 KUTTOLSHEIM. où
toutes les correspondances et notifica-
tions devront être adressées.
Les actes et pièces relatifs à la liquida-
tion seront déposés au Greffe du Tribu-
nal Judiciaire de STRASBOURG.
Pour avis
La Liquidatrice

SCCV LA WILL'A
PAGUS

SCCV LA WILL'A
PAGUS

Société civile de construction vente 
en liquidation

Au capital de 1 000 euros
Siège social : 67520 KUTTOLSHEIM

3A Rue du Fossé des Remparts
Siège de liquidation : 

3A Rue du Fossé des Remparts
67520 KUTTOLSHEIM

RCS STRASBOURG TJ 850 111 162

Clôture de liquidationClôture de liquidation
L’Assemblée Générale du 31 août 2023,
a approuvé les comptes définitifs de li-
quidation au 31 août 2023, a prononcé
la clôture de liquidation et a déchargé la
Société MOENIA PROMOTION, repré-
sentée par M. Fabrice GROSSE, sise à
(67520) KUTTOLSHEIM, 3 Rue du
Fossé des Remparts, de son mandat de
liquidateur. Les comptes de liquidation
ont été déposés au Greffe du Tribunal
Judiciaire à STRASBOURG.
Pour avis, le liquidateur

VOS ANNONCES LÉGALES
SUR TOUTE LA FRANCE

Tél. 03 88 56 90 70 annonce@est-agricole.com

Publiez
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RENDEZ-VOUS SUR :
www.est-agricole.com

EN 3 CLICS !

ABONNEZ-VOUS !

Coupon à renvoyer à :
L’Est Agricole et Viticole
6 rue de La Haye 
BP 90045 - SCHILTIGHEIM
67014 STRASBOURG Cedex
Tél. 03 88 56 90 70 
Fax 03 88 56 90 71
abonnement@est-agricole.com

Grâce à notre équipe de journalistes  
professionnels, découvrez dans le journal 
et sur internet des contenus pratiques et techniques  
que vous ne retrouverez nulle part ailleurs.
TARIFS 2023
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Je soussigné :  ......................................................................................................................................................
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MANUTENTION

Depuis 1948

PROMOTION

Houblon

Un bouquet de possibilités

Organisé par Interhoublon, l’interprofession du houblon, et le Laboratoire agronomie et environnement  

de Nancy, le premier symposium du houblon s’est déroulé à Nancy les 19 et 20 octobre.  

La grande famille du houblon réunie a échangé sur l’innovation, la recherche, l’avenir…  

pour une culture qui n’a pas encore dévoilé tout son potentiel.

© Bérengère de Butler 12

Leasing
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Allocation personnalisée 
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Comment  

ça marche ?
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Foire Simon et Jude

Le Bas-Rhin invité

10

© Nicolas Bernard

Maïs semence

Une filière d’opportunités

À Ebersheim, Frédérique Kempf  

et ses parents misent sur les 

cultures végétales à forte valeur 

ajoutée pour compenser le  

grignotage de leur surface agricole 

utile. C’est ainsi qu’ils ont introduit 

le maïs semence dans leur  

assolement dès le lancement  

de cette filière en Alsace.
© Florence Péry
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Domaine Christian Barthel

Plein ouest

À Albé, la famille Barthel mise 

depuis de nombreuses années 

sur le pinot noir, un cépage 

adapté au terroir de ce petit 

village du Val de Villé.  

La nouvelle génération, les 

jumeaux Clément et Michel, 

continue à développer ce jeune 

domaine de seulement 13 ans.
© Domaine Christian Barthel
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Je choisis mon supplément :

ou

MOIS ANNÉE

A-RUBRIQUEJAUNE
A-Soustitre

A-SURTITRECULTURES

A-TexteBlanc

A-Folio

A-SURTITRESANTÉALIM

A-TexteBlanc

A-Folio

A-SURTITREÉQUIPEMENT

A-TexteBlanc

A-Folio

A-DOSSIERJAUNE

A-TexteNoir

A-FolioNoir

ÉLEVAGE

L A  R É F É R E N C E  T E C H N I Q U E  A U  S E R V I C E  D E S  É L E V E U R S

(cochez l’offre souhaitée)

115,00115,00
€€ 145,00145,00

€€
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